
 
« Faciliter les parcours de soin et  

l’intégration sociale » 
 

Le RéHPsy a pour mission de faciliter les parcours de 
santé et favoriser le rétablissement des usagers. 

 
Le RéHPsy, un Réseau de santé 

 
Le réseau RéHPsy est un Réseau de santé financé par l’Agence Régionale 
de Santé (ARS). Créé en 2002, dans l’Isère et en 2009 dans la Drôme, 
il fédère depuis 2012, au sein d’un Groupement de Coopération Sociale 
et Médico-Sociale (GCSMS) de droit public, des structures sanitaires, 
médico-sociales et sociales ainsi que des Groupes d’Entraide Mutuelle, 
une association de familles (UNAFAM), des Collectivités territoriales, 
les MDA (Maisons Départementales de l’Autonomie) et des 
professionnels de santé libéraux des départements de l’Isère, de la 
Drôme, de la Savoie et de la Haute-Savoie. 

GSCMS RéHPsy et 

les coordinations locales 
 

Coordination Générale 
Groupement de Coopération Sociale 

et Médico-sociale 

Réseau Handicap Psychique

 

Il s’adresse: 

o À toute personne adulte rencontrant des difficultés du fait de troubles 

psychiques, 

o Aux aidants familiaux, 

o Aux professionnels institutionnels et libéraux. 

Nos objectifs: 

o Coordonner  les  parcours  de  santé des  personnes  en  situation  de 

handicap psychique et faciliter leur rétablissement : 

- en apportant l’expertise de ses membres, 

- en favorisant l’accès aux soins et en coordonnant les différents 

intervenants, 

- en élaborant des projets individualisés d’insertion sociale et/ou 

professionnelle. 

o Identifier les besoins non couverts et demander leur prise en compte 

par les pouvoirs publics. 

o Contribuer à la déstigmatisation et à une meilleure connaissance du 

handicap psychique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
site Internet 

www.rehpsy.fr. 

 
 
 

 RéHPsy Coordination Isère             

Centre Ambulatoire de Santé Mentale 

8 place du Conseil National de la 

Résistance  

38400 SAINT MARTIN D’HERES 

Tél : 04 56 58 84 30 

contact@rehpsy.fr 

 RéHPsy Coordination Drôme 

45 avenue Victor Hugo 

26000 Valence 

Tél : 04 26 50 55 76 

contact26@rehpsy.fr 

 
 RéHPsy Coordination  Savoie 

contact73@rehpsy.fr 

 RéHPsy Coordination Haute 

Savoie 
contact74@rehpsy.fr 

Groupement de Coopération Sociale 

et Médico-Sociale 
 

http://www.rehpsy.fr/
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           Le RéHPsy, un  réseau en faveur des usagers Le RéHPsy, un réseau en faveur des aidants familiaux La Réhabilitation Psychosociale 
 
 
 

Vous êtes ou vous connaissez, une personne adulte, rencon- 

trant des difficultés, du fait de troubles psychiques, sur des 

questions telles que le logement, le travail, les relations so- 

ciales, les loisirs, les soins (etc…), 

Vous pouvez interpeller le réseau RéHPsy, sans contribution 

financière de votre part. 

 
Que peut-on vous apporter ? 

 
o Faciliter votre parcours de soin, d’insertion sociale et/ou pro- 

fessionnelle, 

o Vous proposer des projets continus et coordonnés avec l’en- 

semble de vos intervenants. 

 
Comment ? 

 
o En proposant un temps d’évaluation de vos besoins en concer- 

tation avec les personnes qui vous aident, vous soutiennent et 

vous accompagnent déjà (médecin, assistant de service social, 

psychologue, famille, éducateur, etc...),  

o En construisant ensemble un projet réaliste qui vous convienne 

(Plan Personnalisé de Santé ou PPS), 

o En vous accompagnant dans la réalisation de ce projet en 

coordonnant les actions des professionnels qui vous aident, 

o En vous proposant d’autres prestations comme un stage dans 

une structure ou des séances d’éducation thérapeutique, si né- 

cessaire. 

Que peut-on vous apporter ? 
 

o Information/Conseil/Orientation 

o Une formation d’éducation thérapeutique (Profamille) 

 

Le RéHPsy, un réseau  en  faveur   des 

professionnels institutionnels et libéraux 

 
Que peut-on vous apporter ? 

 
o Information/Conseil/Orientation 

o Action de sensibilisation/Formation, 

o Concertations pluri-professionnelles autour de situations complexes, 

o Actions d’amélioration des pratiques 

 

La Réhabilitation Psychosociale se définit comme l’en- 

semble des actions mises en œuvre auprès des personnes 

souffrant de troubles psychiques au sein d’un processus 

visant à favoriser leur autonomie et leur indépendance. 

 

Versant sanitaire : Le C2R de Valence 
 

Le Centre de Remédiation cognitive et de Réhabilitation psychosociale    
de Valence s’adresse à des personnes porteuses d’un trouble 
psychique et propose des prises en charge dans le cadre d’un projet de 
soin individualisé. 

 

Versant communautaire : RéHPsy 

Coordination locale de la Drôme 

o Participation active des usagers 

o Inclusion sociale et compensation dans les domaines de la 

vie quotidienne, le logement, la vie sociale et professionnelle. 

 

Territoire d’intervention : 

Tout le département de la Drôme 

 

o 


